
COMICE AGRICOLE, INAUGURATION DU BARRAGE, CRÉATION DU NOUVEAU CANTON 
 
Bref rappel historique1 : 
 
De 1789 au 27 Brumaire An X (17/11/1801)  2 cantons : Chazelles, Saint Galmier. 
Du 27 Brumaire An X au 4 Mai 1825                1 canton   : Chazelles 
Du 4 Mai 1825 au 2 juillet 1925                        1 canton  : Saint Galmier 
Depuis le 2 juillet 1925                                        2 cantons : Chazelles, Saint Galmier 
 
De ce chassé-croisé historico-cantonal, on ne retiendra que la période 1825-1925, où la ville de 
Chazelles s’estima en « pénitence ». Son  pendant la Révolution de 1789 attitude plutôt jacobine
lui aurait valu ce déclassement ? 
Le fait demeure que pendant 1 siècle, les municipalités successives oeuvrèrent pour obtenir le 
retour de notre commune à la prérogative de chef-lieu de canton. 
Plusieurs « réclamations » officielles furent émises, la dernière en date semble-t-il le 15 Juin 
1921. Elles constituent, par la minutie des détails de véritables audits locaux, aidant à 
reconstituer notre passé : une division en deux cantons était proposée. 
Enfin-Victoire- le 2 Juillet 1925, la loi rétablit Chazelles dans ses anciens droits : « On » est de 
nouveau Chef-lieu de Canton ! avec un petit changement au projet suggéré : BELLEGARDE-EN-
FOREZ dépendra de Saint-Galmier et SAINT-MEDARD-EN-FOREZ sera rattaché à Chazelles. 
Petit détail curieux par une quasi-homonymie : le transfert de 1825 est signé par le Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice : Comte de PEYRONNET et le rétablissement a lieu sous le mandat 
de Monsieur Etienne PERONNET. 
Cet évènement majeur prendra place dans les manifestations des 26 et 27 Septembre 1925 où 
seront fêtés à la fois : Le Comice Agricole, L’Inauguration du Barrage et …la Création du Nouveau  
Canton. 
La journée-marathon du 27 Septembre sera mémorable. 
L’ouverture du Comice Agricole à huit heures marqua le commencement des festivités. 
A dix heures, les personnalités se rendirent au barrage de la Gimond pour la cérémonie 
inaugurale-qui fut très courte - mais n’empêcha pas les allocutions de circonstance et un vin 
d’honneur offert dans la maison du garde. 
 

 

http://patrimoineethistoiredechazellessurlyon.fr/wp/?p=1227
http://patrimoineethistoiredechazellessurlyon.fr/wp/?p=2641


Il fallut redescendre vers onze heures pour accueillir le Ministre du Travail, Monsieur Antoine 
DURAFOUR. 
Celui-ci arriva à onze heures et demie, Place des Portes (Fond-de-Ville) ; accueilli par Monsieur 
Etienne PERONNET, Maire et tout le Conseil Municipal ; une gerbe fut offerte au Ministre par 
Mademoiselle Marcelle JOMARD. 
 

 
 
Monsieur DURAFOUR déposa cette gerbe au Monument aux Morts et une réception chaleureuse 
suivit en Mairie.  
 

 
 
Vers midi et demie, un grand banquet, servi dans la salle du Théâtre Municipal, réunit 150 
invités. 
Au dessert, des discours furent prononcés-on nota surtout ceux de Monsieur Eugène PROVOT-82 
ans- et de Monsieur Etienne PERONNET-Monsieur DURAFOUR y répondit et Monsieur Louis 
PAILLEUX ut ensuite un poème fort apprécié.  l
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Monsieur DURAFOUR remit ensuite de nombreuses décorations-beaucoup de Chazellois seront 
honorés ce jour-là. 
Après le banquet, une grande Cavalcade emmenée par les Trompettes du 14° Dragons, 
parcourut la ville – 25 chars y figurèrent – en clôture du défilé venait le Char de la Chapellerie sur 
lequel avaient pris place Mademoiselle VAUTERIN – Reine – et ses deux demoiselles d’honneur ; 
Mademoiselle DÉCLÉRIEUX et Mademoiselle PERSONNE. 
La journée se termina par un grand bal et un brillant feu d’artifice. 
Les Chazellois gardèrent longtemps le souvenir de cette journée qui ratifiait un passage du 
discours de Monsieur PERONNET : 
« …le titre de Chef-lieu de Canton, qui nous avait été retiré il y a juste 100 ans, vient de nous être 
rendu… » 

 Jean Larue. 
 
 

 

 
                                                           
1
 Pour être exact aujourd’hui le canton de Chazelles-sur-Lyon a été rattaché en 2014 à  Feurs dans l’arrondissement de 

Montbrison. Monsieur Pierre VERICEL, maire Chazelles, est le conseiller départemental de ce nouveau canton (depuis les 
nouvelles élections départementales (ex-cantonales) avec modification du mode de scrutin. Auparavant et avant février 2013, il 
s’agissait de conseillers généraux élus par les cantons) 


